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* Un investissement initial de
2 000 € seulement

* L’outil idéal pour transmettre un
patrimoine financier

* Une garantie sur le capital
* Une perspective d’un rendement

optimal

5,65 %
rendement net moyen sur

les 2 dernières années

Rémunération globale nette moyenne de CRESCENDO Dynamico sur les 2 dernières années, sous réserve d’approbation des
participations bénéficiai res par l’Assemblée Générale pour l’année 2005.
Les rendements du passéne consti tuent ni  une garantie ni une limi te pour le futur. 



GENERALI  BELGIUM sa
Avenue Louise 149 - 1050 Bruxelles

Tél. : 02/403.87.51 - Fax : 02/403.88.99 - E-mail : g.admin.vie@generali.be
Entreprise d’assurances agréée sous le n° de code 0145

La garantie d’un Groupe international et d©un leader  européen de l©assurance

Assureur sans frontières, le Groupe GENERALI est implanté dans 40 pays. Il rassemble 183 sociétés, dont 106 compagnies
d’assurances et plus de 58 000 personnes au service de la clientèle.

Avec près de 57 mill iards d’euros* de chi ffre d©affaires, i l se classe au troisième rang européen toutes activités confondues.
Les actifs gérés par le Groupe atteignent 301 mill iards d©euros* et sa capitalisation boursière s©élève à près de 32 milliards

d©euros*. 

Bénéficiant des cotations les plus élevées quant à sa solidité financière, le Groupe Generali dispose d©un savoir-faire
lui permettant d©offrir aux particuliers et aux entreprises des solutions all iant sécurité et i nnovation dans tous les domaines

de l©assurance.

* chiffres 2004

Durée du contrat Libre (min. 5 ans – max. 45 ans)
Versement initial minimum 2 000 €
Versements non planifiés Minimum 1 000 €
Frais d’entrée Selon le montant investi – consultez votre intermédiaire

Taux garant i 0,50 % sur l ’ épargne constituée
Octroi de participations bénéficiaires Si l ’ épargne constituée au 31/12 ³ 2 000 €

Frais de gestion Néant

Garanties décès Au choix :
soit 100 % à 150 % de l’ épargne constituée soit 130 % des versements

avec au minimum le montant de l’ épargne constituée
Garantie décès provisoire 6 250 € gratuitement pendant 30 jours
Retraits planif iés Si garantie décès = 100 à 150 % de l’ épargne constituée et le versement

unique ³ 12 500 € avec un minimum par an de 625 €, un maximum par an
de 15 % des versements.

Fréquence : mensuelle, trimestrielle, semestrielle ou annuelle
Frais de retraits planif iés 2,5 € par retrait planifié
Retraits non planif iés Maximum 1 par mois et 4 par an

Minimum 250 € par retrait
Epargne constituée minimum après retrait : 1 250 €

Frais de retraits part iels non
planifiés

0 % pour 33 % de l’ épargne constituée au 31 /12 de l’ année précédente avec
un maximum absolu de 35 000 €,  3 % - 2 % - 1 % - 0 % par an sur le

solde non exempté de frais

Frais de rachat total 0 % pour 33 % de l’ épargne constituée au 31 /12 de l’ année précédente avec
un maximum absolu de 35 000 €,  3 % - 2 % - 1 % par an sur le solde

non exempté de frais avec min. 75 € indexé (base = 1988).
0 % à partir de la 4ème année


